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           N° 2025-147 

          proroge arr n°2025-113 

          

 

           ARRETE 

             Règlementant la circulation 

        Rue de l’église – Place de 

l’église – Rue de la Vosognette  

_____ 
 

 

Le Maire de la Commune de Valleiry, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L 2212-1 et 
suivants ainsi que les articles L2213-1 à L2213-6, 

VU le Code de la Route et notamment son livre IV, 

VU la loi N° 82-213 en date du 2 mars 1982, relative aux droits et obligations des communes, 
des départements et des régions, 

VU le décret ministériel n°2009-615 du 3 juin 2009 modifié par le décret n°2023-174 du 8 mars 
2023 classant la RD concernée par le présent arrêté, dans sa section considérée, dans le réseau 
des routes à grande circulation, 

VU l’arrêté interministériel en date du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation des routes et 
autoroutes modifié, 

VU l’arrêté interministériel en date du 06 novembre 1992 modifié approuvant « l’instruction 
interministérielle sur la signalisation routière – livre 1 – 8ème partie : signalisation temporaire », 

VU la note du Ministre de l’aménagement du territoire et de la décentralisation définissant le 

calendrier des jours « hors chantiers » pour l’année 2025 ; 

VU l’arrêté du Président du Département de la Haute-Savoie n° 20-01387 du 5 mai 2020 

approuvant le règlement de voirie du réseau routier départemental de la Haute-Savoie, 

VU la demande présentée par l’entreprise NGE ENERGIES SOLUTIONS basée à ANNECY 
(74000) en date du 31 juillet 2025, sollicitant l’autorisation d’occuper temporairement le 

Domaine Public communal, 

VU la demande de prorogation de l’entreprise NGE ENERGIES SOLUTIONS en date du 22 

octobre 2025. 

CONSIDERANT qu’il est nécessaire d’avertir, de guider et d’assurer la sécurité des usagers et 
des agents sur la chaussée ou à proximité, il y a lieu de réglementer la circulation lors de ces 

travaux,  

CONSIDERANT qu’à cette occasion, il convient de réglementer la circulation, sur la Rue de 

l’église, Place de l’église et rue de la Vosognette, sur le territoire de la commune de 
VALLEIRY, 

 

A R  R  E  T  E 

 
ARTICLE 1 : L’arrêté n°2025-113 est prolongé jusqu’au vendredi 13 mars 2026. 

 

ARTICLE 2 : Les articles présents dans l’arrêté n° 2025-113 sont intégralement maintenu. 
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